
BETON
 

BOUCHE PORES POUR SOLS EN BÉTON
ET SOLS POREUX

Adapté pour sols poreaux (es. sols en terre cuite)

Effet anti-poussière et effet anti-tache

Résistant au trafic intense

Bouche pores étudié pour les sols très poreux. Effet anti-poussière et trafic intense. Excellent effet anti-tache.

MODE D'EMPLOI

Après avoir décaper soigneusement les éventuelles remontées de salpêtre, appliquer deux couches de
bouche pores à l'aide d'un mouilleur (il est conseillé de diluer la première couche à 50% dans l'eau afin de
favoriser l'imprégnation). Laisser sécher environ 45 min entre une couche et l'autre.

DILUTION

Prêt à l'emploi.

DONNÉES TECHNIQUES

ASPECT: Liquide opaque
COULEUR: Blanc
PARFUM: Technique
COV: 0,00%

PH Matières actives [%] Densité (g/ml) Pression (bar) Viscosité (cP) Total de résidu sec [%]

7,7 ± 0,5 1.018 21 ± 1

PRECAUTION

En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou l'étiquette. Tenir hors de portée des
enfants. Contient METHYLCHLOROISOTHIAZOLINONE, METHYLISOTHIAZOLINONE: Peut déclencher une
réaction allergique.
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NOTES

Vérifier la tenue du traitement sur les sols en ciment et ne pas appliquer Beton à une température inférieure
à 10° C. Sensible au gel. Certains sols peuvent présenter des difficultés de pénétration et/ou de fixation du
traitement. Avant d’appliquer le produit, vérifier son adhérence sur une zone limitée du sol. Sutter
Professional décline toute responsabilité quant aux éventuels dommages occasionnés par une utilisation
inappropriée du produit. 
Uniquement à usage professionnel. Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

CONDITIONNEMENT

Code Format Quantité Palette

3822 Kg 5 4 9x4=36
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